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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence SOLEA 1 – 24/04/2018 

 

RESIDENCE SOLEA 1 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 24 AVRIL 2018 

 
L’an deux mille dix-huit, le vingt-quatre avril à 19h00, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence SOLEA 1 située rue du Stade n°3 à 6880 BERTRIX se sont réunis pour 
une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 
 
1)    Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Reconduction du contrat de syndic 
4) Rapport et Nomination du conseil de copropriété et vérificateur aux comptes 
5) Approbation du procès-verbal de l’AG du 25/04/2017 
6) Approbation des comptes au 28/02/2018 
7)   Budget – Fonds de roulement 
8) Fonds de réserve 
9) Points demandés par les copropriétaires 
 Mr BASTIN :  - Plaque avec le nom de la résidence sur la façade 
10) Divers 
  

 
 
Présents:   Mr DEOM, Mr HEIRMAN, Mr BASTIN, Mme COLLARD, Mr BIZON, Mr GUIOT, Mme GROSJEAN 
 
Représentés : Mme LABIOUSE Daphnée représentée par Mr LABIOUSE, Mr STAUMONT représenté par 
Mr BASTIN, SPRL AYUBOWAN représentée par Mr BASTIN 
 
Excusée : Mme BELLEVEAUX 
 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, le syndic 
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
10 propriétaires sur 11 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 901,26/1000èmes. 
 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mr HEIRMAN est désigné Président. 
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Reconduction du contrat de syndic 
 
Le contrat de syndic arrivant à son échéance, le syndic propose de reconduire le contrat pour une 
durée de trois ans. Le syndic précise que les honoraires ne seront pas indexés. 
Le syndic précise que des prestations non-usuelles (ex : dossier en justice, suivi de travaux, sinistre 
conséquent, dépôt de plainte à la police,…) seront dorénavant facturées à la copropriété au taux 
horaire de 50€ htva/heure.  
Le nouveau contrat de syndic se trouvera sur le site internet de la copropriété. 
 
VOTE 1 : Reconduction du contrat de syndic avec le bureau ROSSIGNOL, rue des Corettes 40 à 
6880 BERTRIX pour une durée de trois ans à partir du 01/11/2017 
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Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité 
 
 
4) Rapport et Nomination du conseil de copropriété et vérificateur aux comptes 
 
Mr HEIRMAN et Mme COLLARD restent membres du conseil de copropriété et vérificateurs aux 
comptes. 
L'assemblée accepte à l'unanimité. 
 
5) Approbation du Procès-verbal de l’AG du 25/04/2017 
 
L'assemblée n’émet aucune remarque. 
L’Assemblée approuve le PV à l’unanimité. 
 
6) Approbation des comptes au 28/02/2018 
 
Le syndic précise que le remboursement de l’électricité (concernant les garages) de soléa 2 à soléa 
1 n'a pas été englobé dans les comptes au 28/02/2018. Dès lors le montant discuté de 180 € sera 
remboursé deux fois lors des prochains décomptes. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
7)  Budget – Fonds de roulement 
 
Le syndic précise qu’il est en train de migrer vers un nouveau programme comptable qui calculera 
les dépenses non plus en fonction des propriétaires mais en fonction des lots (appartement, cave, 
garage). 
L’appel de fonds de roulement sera donc présenté de manière différente. 
Le syndic rappelle qu’il est joignable en cas de question. 
 
Le syndic présente un budget annuel pour 2018 de 10.020 €. 
 
Les paiements sont à verser sur le compte ouvert à la banque ING au nom de la copropriété : 
ACP SOLEA 1 IBAN BE11 3631 4132 0148. 
 
Les échéances prévues pour le paiement du fonds de roulement sont les suivantes :  
 

01/06/2018 – 01/08/2018 – 01/11/2018 – 01/02/2018 
 

Le budget est approuvé à l’unanimité. 
 
 
8)  Fonds de réserve 
 
La copropriété décide à l'unanimité de constituer un fonds de réserve de 1000 € pour l'ensemble de 
la copropriété et qui sera réparti suivant les quotités de chacun. Ce fonds de réserve devra être 
versé sur le compte de la copropriété pour le 30 juin 2018.  
 
VOTE 3 : Fonds de réserve de 1000 €, répartis suivant les quotités, à payer pour le 30 juin 
2018. 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
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9) Points demandés par les copropriétaires 
  
 Mr BASTIN :  Plaque avec le nom de la résidence sur la façade  
 
Mr BASTIN souhaiterait qu’une plaque soit fixée sur la façade car il estime que la porte d’entrée de 
la résidence n’est pas suffisamment visible lorsque des visiteurs s'y rendent. 
 
Les copropriétaires n’acceptent pas la demande de Mr BASTIN. 
 
 
10)  Divers 
 
 
Mr HEIRMAN rappelle qu’il est primordial, avec les panneaux solaires, d’utiliser l’électricité la 
journée plutôt que la nuit. 
 
Les copropriétaires souhaiteraient définitivement arrêter les prestations de la LORRAINE pour, 
dorénavant, faire appel aux services de CBM NETTOYAGE, société qui intervient à la résidence 
SOLEA 2 et dont les copropriétaires sont satisfaits. 
 
VOTE 2 : Transfert entretien des communs de la société LA LORRAINE vers CBM NETTOYAGE 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
Mr HEIRMAN précise que deux coups dans la façade isolante sont toujours visibles au-dessus de la 
porte de garage. Il avait été prévu que la réparation soit effectuée par la société GERARD). Le 
syndic propose de faire la remarque à la société GERARD CONSTRUCTION afin qu'il prévoie la 
réparation. 
 
Les copropriétaires remarquent de l’humidité au pied de la porte de garage, à l'intérieur au niveau -
1.  
Certains copropriétaires remarquent toujours de l’humidité dans leur appartement, il s'agit des 
appartements de Mme GROSJEAN, MR LABIOUSE, MR BIZON. 
Mr STAUMONT a aussi constaté la présence d'humidité qui serait probablement lié à une corniche qui 
déborde. Le syndic suspecte un problème au niveau de la corniche et plus précisément un problème 
au niveau de l’évacuation des eaux de pluie. 
Mr HEIRMAN signale qu’il serait judicieux de vérifier le collecteur au niveau de la terrasse de chez 
Mr CHAMPION. 
Mr HEIRMAN constate toujours de l’humidité au niveau de son garage et au niveau de sa terrasse. 
 
Suite à ces nombreux problèmes d'humidité dans l'immeuble, le syndic propose de déclarer un 
sinistre à l’assurance et programmer une recherche de fuite avec une société spécialisée. 
Le syndic précise qu’elle demandera un recours envers la personne responsable (GERARD 
CONSTRUCTION) afin d'obtenir le remboursement de la franchise.  
Le syndic, avant de déclarer le sinistre à l'assurance, propose de laisse un mois, à dater de l'envoi 
du présent PV, à la société GERARD CONSTRUCTION pour intervenir car Mr GERARD, lors d'un 
entretien téléphonique, lui a signalé faire le nécessaire au plus vite pour remédier à ces problèmes 
d'humidité. 
 
Mr HEIRMAN précise, qu’en cas de courrier adressé chez GERARD par un propriétaire, il est 
préférable que le syndic soit ajouté en copie au courrier pour qu’il soit tenu au courant des 
problèmes qui surviennent. 
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Mr HEIRMAN précise avoir heurté la porte de garage avec sa voiture la semaine avant le 
remplacement prévu de celle-ci.  
Le panneau signalétique "interdit de stationner" collé sur l'ancienne porte de garage est pris en 
charge par l’assurance. 
Le syndic interroge les copropriétaires quant à la nécessité de remettre ce panneau signalétique sur 
la nouvelle porte de garage. Les copropriétaires sont d'avis de replacer le panneau signalétique car 
Ils remarquent que les parkings sont utilisés de manière intempestive par des personnes extérieures. 
Mr HEIRMAN se charge de replacer l'autocollant sur la nouvelle porte de garage.  
 
Le syndic précise que des poteaux avec des chaînes pourraient être placés le long du parking pour 
éviter le stationnement de véhicules. Les copropriétaires sont du même avis. 
Le syndic se charge de demander le placement de poteaux à la commune de BERTRIX. 
 
Mr HEIRMAN signale que des taches vertes apparaissent au bas du crépi blanc à hauteur de 
l’appartement de Mme BELLEVEAUX. 
Mr HEIRMAN demande l’autorisation aux copropriétaires pour nettoyer ces taches avec un produit 
spécifique qu'une connaissance lui a recommandé. 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
Une zone de déjection canine a été créée par le complexe sportif au bas de la résidence. Les 
copropriétaires s’opposent à cette zone. Mr GUIOT a rencontré Mr HARTERT, directeur du complexe 
sportif, qui lui a précisé que cette zone de déjection canine serait déplacée à un autre endroit, loin 
de la résidence. 
Le syndic précise que si la zone de déjection canine n’a pas été déplacée, comme cela a été 
spécifié à Mr GUIOT, le syndic adressera un courrier à Mr HARTERT. 
 
Note après AG: la zone de déjection canine a été déplacée suite à la demande de Mr GUIOT. Le 
syndic adressera, prochainement, un courrier de remerciement à Mr HARTERT. 
 
Les copropriétaires constatent que, malgré une amélioration, les faits d’incivilité qui ont été relatés 
en 2017 ne sont toujours pas respectés par tous les habitants de l’immeuble (bruit, portes qui 
claquent, portes ouvertes, voitures qui roulent sur les taques dans le garage, …). 
 
Le syndic se chargera d'établir une nouvelle affiche qui sera adressée aux occupants de l'immeuble 
et qui spécifiera les points suivants :  
 
- Ne pas stationner sur le trottoir devant les fenêtres des appartements 
- Rouler au pas dans l’allée de garage pour éviter les bruits intempestifs des taques 
- parties communes doivent rester libres (voiture stationnée dans le fond du garage) 
 
Si aucune amélioration n'est constatée après avoir déposé l'affiche dans l'immeuble, le syndic se 
chargera de faire un rappel aux occupants. 
 
Mr STAUMONT constate que lorsque la porte d’entrée claque au rez-de-chaussée, sa porte d’entrée 
privative tremble. 
Le syndic peut demander un réglage mais ce réglage sera facturé à la copropriété. 
Les copropriétaires ne veulent pas y donner suite. 
 
L’Assemblée est levée à 20h40 

 
Le Syndic,           
 
 
        

 
 Bureau ROSSIGNOL sprl    


